QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

9e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 10 août 2009 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
M. Jean-Yves Lacroix, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller






M. Raynald Pelletier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.




Est absente :

Mme Mariette Ouellet, conseillère

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2009-08-148

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 6 juillet 2009
3. Dépôt des dépenses

4. Dépôt du certificat – Règlement no. 2009-247

5. Demande de Mme Lucie Mercier

6. Demande de M. Steeve Malaison

7. Demande de M. Rosaire Gagné

8. Demande de Mme Karine Martel-Mercier

9. Démission et nomination du préposé à l’entretien du véhicule d’incendie

10. Nomination du représentant pour l’émission des permis de feu à ciel ouvert

11. Entente intermunicipale pour le maintien du niveau de l’eau du Lac-aux-Canards

12. Entériner décision – Enseignes municipales

13. Emblème floral et emblème aviaire

14. Adoption du règlement no. 2009-248 Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux
15. Adoption du règlement no. 2009-249 Règlement concernant la création d’un fonds de roulement

16. Proposition d’honoraires professionnels de Genivar – Ponceau chemin d’Azur

17. Modification au calendrier des séances du Conseil

18. Sauvons les bureaux de postes publics et la livraison en milieu rural

19. Recommandation de paiement no. 1 – Développement domiciliaire dans le prolongement de la rue Larochelle

20. Servitudes des haubans d’Hydro-Québec – Agrandissement domiciliaire

21. Entretien du chemin de la Tremblade

22. Nettoyage de fossés

23. Pavage du chemin du Coteau-des-Chênes

24. Présentation d’Entraide Solidarité Bellechasse

25. Période de question

26. Varia

26.A.
CEPLAC

26.B.
Constats d’infraction

26.C.
Remise

27. Fermeture de la séance

2009-08-149

2.
Procès-verbal du 6 juillet 2009
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 6 juillet 2009 soit adopté tel que rédigé.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose la liste des dépenses de 17,016.17$ du mois de juillet ainsi que celle de 48,473.27$ du mois d’août 2009.




4.
Dépôt du certificat – Règlement no. 2009-247
Je, Cindy Breton, directrice générale et secrétaire-trésorière de la Paroisse de La Durantaye, certifie





(
Que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 2009-247 est de 602 ;




(
Que le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est de 71 ;
· 


(
Que le nombre de signatures apposées est de 0 ;

Je déclare




(
Que le règlement numéro 2009-247 est réputé avoir été approuvé par les personnes habiles à voter ;

---------------------------------------------------------------------------------
Cindy Breton, directrice générale et secrétaire-trésorière

2009-08-150

5.
Demande de Mme Lucie Mercier
Il est proposé par M. Ernest Royer
        et résolu unanimement

Que la demande présentée par Madame Lucie Mercier concernant la possibilité qu’une rue porte le nom de son père est présentement à l’étude.
2009-08-151

6.
Demande de M. Steeve Malaison



(1)
Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, déclare qu'elle a des intérêts dans cette question, s'abstient de participer aux délibérations et de voter.

Monsieur Claude Pouliot prend place à titre de maire suppléant.

Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement sur abstention (1)
D’adhérer à la demande présentée par Monsieur Steeve Malaison en lui achetant sa radio portative EX500 de marque Motorola 2007 pour le service de sécurité incendie de La Durantaye au coût total de 600.00$.
2009-08-152

7.
Demande de M. Rosaire Gagné
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Monsieur Rosaire Gagné, prêtre-modérateur de l’Unité pastorale du Fleuve, en leur versant une commandite au montant total de 50.00$ pour leur production du feuillet paroissial annuel spécial.
2009-08-153

8.
Demande de Mme Karine Martel-Mercier
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement SEQ CHAPTER \h \r 1
D’adhérer à la demande présentée par Madame               Karine Martel-Mercier, agente de promotion d’Alpha Bellechasse, en leur versant une aide financière au montant total de 50.00$ pour leur projet Taktika II : irruption au massif pour les jeunes de 12-17 ans qui aura lieu le 10 octobre 2009.




Présentation d’Entraide Solidarité Bellechasse : 20h20 à 20h40.
2009-08-154

9.
Démission et nomination du préposé à l’entretien du véhicule d’incendie
Il est proposé par M. Jean-Yves Lacroix
         et résolu unanimement
D’accepter la démission de Monsieur Stéphane Dorval, pompier volontaire, à titre de préposé à l’entretien du véhicule d’incendie au 31 juillet 2009.
De nommer Monsieur Richard Pouliot, pompier volontaire, à titre de préposé à l’entretien du véhicule d’incendie au 1er août 2009.
2009-08-155

10.
Nomination du représentant pour l’émission des permis de feu à ciel ouvert
Considérant qu’à la séance ordinaire du 2 mars 2009, le Conseil a adopté le règlement no. 2009-246, règlement concernant la création et les interventions du service municipal de sécurité incendie ainsi que la prévention des incendies ;
Considérant que l’article 5 du règlement no. 2009-246 décrète que la municipalité doit passer par résolution du Conseil la nomination d’un représentant au directeur du service de sécurité incendie ;

Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

De nommer Monsieur Steeve Montminy, pompier volontaire, comme représentant à Monsieur Jacques St-Pierre, directeur du service de sécurité incendie, pour l’émission des permis de feu à ciel ouvert dans la municipalité de La Durantaye.
2009-08-156

11.
Entente intermunicipale pour le maintien du niveau de l’eau du Lac-aux-Canards
Les membres du conseil municipale ayant pris connaissance de la version définitive de l’entente à intervenir entre les municipalités de La Durantaye, Saint-Raphaël, Saint-Vallier et la MRC de Bellechasse pour permettre la réalisation des travaux de régularisation du niveau de l’eau du                     Lac-aux-Canards et l’opération et l’entretien futur des ouvrages de retenue à mettre en place ;
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Que soit approuvé le document intitulé entente intermunicipale concernant la réalisation de travaux de construction d’un barrage dans la décharge du                  Lac-aux-Canards et d’aménagement d’un déversoir et concernant les coûts reliés aux travaux de construction et d’aménagement ainsi qu’à l’opération et l’entretien de ces ouvrages et des chemins d’accès ;

Que la mairesse et la directrice générale soient autorisées à signer ladite entente, pour et au nom de la municipalité de La Durantaye ; et

Que le texte de l’entente soit annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante.

2009-08-157

12.
Entériner décision – Enseignes municipales
Considérant que la municipalité a demandé sur invitation de soumettre une proposition correspondant à la conception d’une enseigne municipale ;
Considérant que la municipalité a reçu une proposition de Monsieur Daniel Corriveau et de L’Enseignerie ;

Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

D’entériner la décision d’octroyer le contrat de la conception de deux enseignes municipales de 4’ x 8’ à L’Enseignerie au montant de 11,000.00$ plus les taxes applicables.
2009-08-158

13.
Emblème floral et emblème aviaire
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

Que le Conseil municipal choisi la marguerite frangée aglaia comme emblème floral de la municipalité de La Durantaye.
Que le Conseil municipal choisi la mésange à tête noire comme emblème aviaire de la municipalité de La Durantaye.
2009-08-159

14.
Adoption du règlement no. 2009-248 Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux
Règlement no. 2009-248

Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux
ATTENDU QUE la Loi sur les véhicules hors route établit les règles relatives aux utilisateurs des véhicules hors route, notamment en déterminant les règles de circulation applicables aux véhicules hors route et en permettant la circulation sous réserve de conditions ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 626, par.14, du Code de la sécurité routière, une municipalité locale peut, par règlement, permettre la circulation des véhicules hors route sur tout ou partie d’un chemin dont l’entretien est à sa charge, dans les conditions et pour les périodes de temps qu’elle détermine ;

ATTENDU QUE ce conseil municipal est d’avis que la pratique du véhicule tout terrain favorise le développement touristique et économique ;

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 6 avril 2009 ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Raynal Pelletier
         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Paroisse de La Durantaye décrète ce qui suit :


Article 1 : Préambule
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.


Article 2 : Titre
Le présent règlement a pour titre «Règlement permettant la circulation des véhicules hors route sur certains chemins municipaux».


Article 3 : Objet

L’objet du présent règlement vise à établir les chemins publics sur lesquels la circulation des véhicules tout-terrain sera permise sur le territoire de la municipalité de La Durantaye, le tout en conformité avec la Loi sur les véhicules hors route.

Article 4 : Définitions

Dans le présent règlement on entend par :





Véhicules hors route :
Les véhicules motorisés, munis d’un guidon et d’au moins deux roues, qui peuvent être enfourchés et dont la masse nette n’excède pas 500 kilogrammes.


Article 5 : Lieux de circulation

La circulation des véhicules hors route est permise sur les chemins municipaux suivants, sur les longueurs maximales prescrites suivantes, lesquels sont indiqués sur le plan annexé au présent règlement pour en faire partie intégrante :

	Chemins
	Longueur

	
	

	5e rang
	3.3 kilomètres

	
	

	Rang de l’Hétrière
	1.0 kilomètres

	
	

	Chemin de la Tremblade 
	2.0 kilomètres

	
	

	Route Mercier
	0.5 kilomètres

	
	

	Route de la Tremblade
	2.0 kilomètres



Article 6 : Période de temps visée
La circulation des véhicules hors route est permise tous les jours de la semaine sur les chemins publics énumérés à l’article 5 pendant les périodes suivantes :

	Chemins
	Période de temps visée

	
	

	5e rang
	15 avril au 15 novembre

	
	

	Rang de l’Hétrière
	15 avril au 15 novembre

	
	

	Chemin de la Tremblade 
	15 avril au 15 novembre

	
	

	Route Mercier
	15 avril au 15 novembre

	
	

	Route de la Tremblade
	15 avril au 15 novembre



Article 7 : Respect de la signalisation
L’autorisation de circuler est accordée pour la période de temps et aux endroits prévus par la présence de signalisation routière appropriée.

Article 8 : Vitesse maximale
La vitesse maximale d’un véhicule hors route sur les chemins visés par le présent règlement est celle qui est affichée.


Article 9 : Application du règlement

Les agents de la paix et les agents de surveillance de sentiers sont responsables de l’application du présent règlement.

Article 10 : Pénalité

Toute personne qui contrevient aux dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende allant de 100.00$ à 200.00$.


Article 11 : Entrée en vigueur
Le présent règlement entrera en vigueur 90 jours après son adoption à moins d’avoir fait l’objet d’un avis de désaveu du ministre des Transport publié à la Gazette officielle du Québec.

ADOPTÉ À LA DURANTAYE,
Le 10 août 2009.

AVIS DE MOTION,

Le 6 avril 2009.

___________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière

2009-08-160

15.
Adoption du règlement no. 2009-249 Règlement concernant la création d’un fonds de roulement
Règlement no. 2009-249

Règlement concernant la création d’un fonds de roulement
ATTENDU que la municipalité ne possède pas de fonds de roulement ;

ATTENDU que la Paroisse de La Durantaye désire se prévaloir du pouvoir prévu à l’article 1094 du Code municipal du Québec ;

ATTENDU que la municipalité peut se doter d’un fonds de roulement d’un montant maximal de 201,593.80$, soit 20 % des crédits prévus au budget de l’exercice courant de la municipalité ;

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du conseil tenue le 6 juillet 2009 ;

Attendu qu’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard deux jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de règlement et qu’ils renoncent à sa lecture ;

En conséquence,

Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Que le Conseil de la Paroisse de La Durantaye décrète ce qui suit :


Article 1
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.


Article 2
Le présent règlement a pour titre «Règlement concernant la création d’un fonds de roulement».


Article 3

La Paroisse de La Durantaye constitue un fonds de roulement dans le but de mettre à sa disposition les deniers dont elle a besoin pour toutes les fins de sa compétence.

Article 4

La Paroisse de La Durantaye affecte à cette fin un montant de 150,000.00$ provenant du surplus accumulé du fonds général.

Article 5

Tout emprunt à ce fonds de roulement se fera par résolution du Conseil municipal, tel que le stipule le 2e alinéa de l’article 1094 du Code municipal du Québec.

Article 6

Le présent fonds de roulement sera administré selon les dispositions de l’article 1094 du Code municipal du Québec.

Article 7

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA DURANTAYE,
Le 10 août 2009.

AVIS DE MOTION,

Le 6 juillet 2009.

PUBLICATION,

Le 17 août 2009.

___________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

___________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière

2009-08-161

16.
Proposition d’honoraires professionnels de Génivar – Ponceau chemin d’Azur
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

D’accepter la proposition d’honoraires professionnels présentée par Madame Véronique Roberge, ingénieure de la firme Génivar, pour procéder à l’étude du ponceau dans le chemin d’Azur, au montant de 1,900.00$ plus les taxes applicables.
2009-08-162

17.
Modification au calendrier des séances du Conseil
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

D’apporter une modification au calendrier des séances du Conseil adopté à la séance ordinaire du 1er décembre 2008, tel que la séance ordinaire du mois d’octobre se tiendra jeudi, le 1er octobre 2009, au lieu de lundi, le 5 octobre, à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye.
2009-08-163

18.
Sauvons les bureaux de postes publics et la livraison en milieu rural
ATTENDU QUE le rapport de l’Examen stratégique de la Société canadienne des postes recommande de remplacer le moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés en milieu rural ou dans de petites villes par de nouvelles règles et procédures qui permettraient, entre autres, de remplacer des bureaux de poste publics par des comptoirs postaux exploités par le secteur privé ;
ATTENDU QUE le rapport recommande également de réévaluer la pertinence de la livraison aux boîtes aux lettres rurales ;
ATTENDU QUE ces recommandations, si elles étaient mises en œuvre par le gouvernement fédéral, menaceraient le service postal public de notre collectivité et les emplois qui y sont rattachés et modifieraient fondamentalement la nature du réseau de points de vente au détail et de livraison de Postes Canada ;
ATTENDU QUE le rapport propose que Postes Canada utilise son processus de consultation auprès des collectivités quand elle entend fermer ou rationaliser un bureau de poste ou un comptoir postal et qu’elle se serve d’un processus semblable quand elle entend remplacer la livraison à des boîtes aux lettres rurales par un service de livraison à des boîtes postales communautaires, à des boîtes vertes ou à un bureau de poste, bien que ce processus de consultation soit hautement inadéquat ;
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

QUE la municipalité de La Durantaye écrive à Monsieur Rob Merrifield, ministre responsable de Postes Canada, et demande que le gouvernement maintienne dans notre collectivité le service postal public et les emplois qui y sont rattachés en rejetant les recommandations de l’Examen stratégique qui auraient pour effet :
1. de mettre fin au moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés en milieu rural et dans les petites villes et d’accorder à Postes Canada la souplesse nécessaire pour fermer des bureaux de poste visés par le moratoire actuel ou pour convertir des bureaux de poste publics en des points de vente privés ;
2. de réduire la livraison à des boîtes aux lettres rurales sans d’abord examiner les différentes options ou sans consulter les résidents ou les représentants des travailleuses et travailleurs des postes.
QUE nous demandions que le ministre Merrifield consulte la population, les syndicats des postes et d’autres principaux intervenants en vue d’élaborer un processus uniforme et démocratique qui servirait à apporter des modifications fondamentales au réseau de points de vente et de livraison de Postes Canada.
2009-08-164

19.
Recommandation de paiement no. 1 – Développement domiciliaire dans le prolongement de la rue Larochelle
Considérant que la firme Génivar a transmis la recommandation de paiement no. 1 avec une retenue de 10% des travaux exécutés par l’entrepreneur Excavation Gérard Pouliot Inc. en ce qui concerne le développement domiciliaire dans le prolongement de la rue Larochelle ;
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

De procéder au paiement no.1 de 127,084.95$, incluant les taxes applicables, à Excavation Gérard Pouliot Inc., ce qui représente l’avancement des travaux en date du 4 août 2009.
2009-08-165

20.
Servitudes des haubans d’Hydro-Québec – Agrandissement domiciliaire
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

De mandater Goulet & Godbout notaires S.E.N.C. pour effectuer l’enregistrement des servitudes d’installation de quatre haubans en faveur d’Hydro-Québec et de Telus Québec correspondant à l’agrandissement domiciliaire dans prolongement de la rue Larochelle.
Que la mairesse ou le maire suppléant et la directrice générale et secrétaire-trésorière, soient et ils sont par les présentes autorisés à signer, pour et au nom de la Paroisse de La Durantaye, le contrat d’enregistrement.
2009-08-166

21.
Entretien du chemin de la Tremblade
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

De mandater P.A. Goulet pour effectuer l’entretien du chemin de la Tremblade, tel que le nivelage et l’ajout de matériaux.
2009-08-167

22.
Nettoyage de fossés
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement





De procéder au nettoyage des fossés suivants :

· En face du 65, 5e rang
· En face du 616 et 620, rue du Piedmont

· En face du 25, rue des Cèdres

· Au chemin d’Azur, vis-à-vis les lots 3 198 563, 3 198 564 et  3 198 565
2009-08-168

23.
Pavage du chemin du Coteau-des-Chênes
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

D’octroyer le contrat à Jacques et Raynald Morin Inc. pour effectuer le pavage du chemin du Coteau-des-Chênes, soit la partie à l’est qui n’est pas complétée, pour un besoin approximatif de 450 tonnes d’asphalte, au montant de 92.00$ de la tonne.




24.
Présentation d’Entraide Solidarité Bellechasse
Mesdames Marilyn Laflamme, chargé de projet, et Line Gaumond, coordonnatrice, ont fait une présentation de l’organisme Entraide Solidarité Bellechasse de 20h20 à 20h40.
25.
Période de question

26.
VARIA

2009-08-169

26.A.
CEPLAC
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

De demander au Comité pour l’environnement et la protection du Lac-aux-Canards (CEPLAC) la possibilité de fournir à la municipalité un compte-rendu des aides financières qu’elle a versées, tel qu’une copie des états financiers de 2008, ainsi que la liste de toutes les contributions que le Comité a reçu pour l’année 2009.
2009-08-170

26.B.
Constats d’infraction
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

De demander à la cours municipale de la MRC de Bellechasse la possibilité de recevoir une copie de tous les constats d’infractions qui ont été émis sur le territoire de la municipalité de La Durantaye pour les années 2008 et 2009.
2009-08-171

26.C.
Remise
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

De mandater l’École des Métiers et occupations de l’industrie de la construction de Québec pour effectuer la construction d’une remise de 12’ x 7’10’’ avec un revêtement extérieur pour les murs et le toit en tôle pré-peint en usine, au montant de 2,150.00$ plus les taxes applicables, plus 80.00$/h pour la livraison.
2009-08-172

27.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 21h43.
______________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière









